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L’Arche Internationale est une fédération mondiale regroupant plus de 160 communautés dans 37 pays répartis sur cinq continents. 
Nous imaginons un monde où chacun a sa place — avec dignité, droits, opportunités et communauté. L’Arche Internationale soumet 

cette déclaration afin de contribuer aux discussions du sous-thème 3 : De la participation à la représentation : renforcer l’engagement 
citoyen accessible, le leadership et la défense des droits dans la vie politique et publique. 

La participation doit mener à la représentation 
La Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) affirme le droit des personnes handicapées à participer 
pleinement et efficacement à la vie politique et publique.1  Pourtant, les personnes ayant un handicap intellectuel continuent 
de se heurter à des obstacles qui limitent leur participation significative et leur accès à des rôles de leadership dans les 
débats publics et les processus décisionnels.2 Les personnes ayant un handicap intellectuel doivent bénéficier d’un accès 
adéquat et des soutiens nécessaires pour contribuer à façonner la société dans laquelle nous vivons. 

Créer des voies d’expression 
L’expression peut prendre de nombreuses formes, et la défense des droits ne doit pas se limiter aux modes traditionnels de 
communication verbale ou écrite. La collaboration à des initiatives créatives et inclusives permet à davantage de 
personnes de communiquer, d’influencer et d’exercer un leadership. Les initiatives fondées sur les arts — telles que le 
récit de vie, la photographie, le théâtre, la musique et d’autres formes créatives d’engagement — peuvent offrir à un plus grand 
nombre de personnes des occasions d’être vues et entendues dans la société. Les arts constituent un puissant vecteur de 
visibilité. Ils permettent de mieux comprendre les expériences vécues, de mettre en lumière les structures et les systèmes, de 
transmettre des messages essentiels et de favoriser la compréhension ainsi qu’un changement des mentalités et des 
attitudes.3 Présenter des expériences par des moyens créatifs dans des forums tels que la COSP est un exemple concret 
d’engagement citoyen accessible. 

Nous devons investir dans l’accessibilité 
Le soutien doit privilégier les relations, les réseaux de confiance et les ressources. La participation grandit lorsque les 
personnes s’engagent ensemble. L’engagement peut s’épanouir lorsque les communautés se construisent sur un 
sentiment d’appartenance partagé plutôt que sur un soutien unidirectionnel. De même, lorsque les gouvernements et la 
société civile travaillent en partenariat, nous pouvons accroître l’accessibilité grâce à des initiatives communautaires 
créatives et au développement du leadership. Dans cette perspective, la formation et le mentorat sont également 
essentiels pour favoriser une plus grande participation à la vie civique et publique.4   

Lutter contre la stigmatisation par la visibilité 
La stigmatisation et l’invisibilité continuent d’empêcher de nombreuses personnes d’être reconnues comme des 
contributrices et contributeurs à part entière. La valorisation de toutes les formes de participation favorisera 
l’engagement et le développement du leadership. Sensibiliser la société aux façons dont elle peut, parfois 
involontairement, freiner ou décourager la participation constitue une étape essentielle vers un véritable changement. Plus les 
personnes partagent leur voix de manière créative, plus elles contribuent à remettre en question les idées reçues concernant 
l’écoute, le dialogue et la prise de décision. Lorsque les personnes sont vues, entendues et valorisées dans la vie publique 
grâce à des voies créatives, les possibilités de défense des droits et de leadership se développent davantage. La 
représentation est importante non seulement parce que les personnes ont des droits, mais aussi parce que la société 
bénéficie des contributions, de la créativité et des perspectives de chacune et chacun. 

Nous devons faire de l’appartenance et de la participation partagée une priorité 
La communauté et les liens humains constituent des fondements essentiels d’un leadership inspirant et d’une transformation 
sociale durable. À une époque où les rapports mondiaux mettent en garde contre l’augmentation de la solitude et de 
l’isolement social, il est plus important que jamais de garantir l’inclusion. 5 Nous devons travailler ensemble pour que 
personne ne soit laissé de côté et pour construire un monde où chaque voix est entendue et où chacun a sa place.  
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